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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 2 octobre 2022

Lignerolle 10  h 00 Culte ouverture des catéchismes et programme   
  enfance. A. Ledoux.

Giez 10  h 00 Culte. S. Jaccaud Blanc.

Bonvillars 10  h 00 Culte. S. Gabrieli.

Montagny-près-Yverdon 10  h 00 Culte ouverture des catéchismes avec animations   
  pour les enfants. Suivi d’un apéritif. A.-C. Rapin.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Conseil communal
La prochaine séance du Conseil communal aura lieu 
le:

lundi 10 octobre 2022 à 20 h 00
à l’Hôtel de Ville de Baulmes

selon ordre du jour à paraître

Le bureau du Conseil

Bureau du greffe 
Contrôle des habitants 
et bureau des étrangers

Nous informons la population que le bureau du 
greffe, contrôle des habitants et bureau des étrangers 
sera fermé le:

jeudi 6 octobre 2022

La bourse reste ouverte sur rendez-vous.
Pour tous renseignement: greffe@vuiteboeuf.ch ou 
024 459 18 16.
Merci pour votre attention.

La greffe

Dispense d’enquête No 2022-04
La Municipalité a décidé en sa séance du 8 août 2022 
de dispenser des formalités d’enquête les travaux  
suivants:
Requérant: Good Kart Indoor Sàrl
Objet: Pose panneaux solaires
Cet avis est affiché aux piliers publics de Peney et 
de Vuitebœuf  du 28 septembre au 26 octobre 
2022.
Parution BAO: 28 septembre 2022
Cet avis sert d’avis officiel et ne peut pas faire l’objet 
d’opposition.

La Municipalité

Dispense d’enquête No 2022-05
La Municipalité a décidé en sa séance du 29 août 2022 
de dispenser des formalités d’enquête les travaux  
suivants:
Requérants: Mme et M. Christine et Marc Antoine 
Etter
Objet: Installation photovoltaïque
Cet avis est affiché aux piliers publics de Peney et 
de Vuitebœuf  du 28 septembre au 26 octobre 
2022.
Parution BAO: 28 septembre 2022
Cet avis sert d’avis officiel et ne peut pas faire l’objet 
d’opposition.

La Municipalité

Dispense d’enquête No 2022-06
La Municipalité a décidé en sa séance du 5 septembre  
2022 de dispenser des formalités d’enquête les travaux  
suivants:

GROUPEMENT FORESTIER DE CHAMPVENT-VUITEBŒUF

Entrée en fonction de la nouvelle garde forestière 
et départ à la retraite de Monsieur Jean-Pierre Chapuisod, garde forestier
Le 30 septembre prochain, Monsieur Jean-Pierre Chapuisod, garde forestier, fera valoir son droit à la 
retraite après plus de 30 ans de bons et loyaux services au sein des forêts du groupement.
Madame Sylvaine Jorand, garde forestière, déjà en fonction depuis le 1er septembre, assurera la continuité 
et reprendra pleinement les rênes du groupement à partir du 1er octobre 2022.
Madame Jorand est joignable par téléphone ou par e-mail pour toute question concernant la gestion 
forestière ou pour l’exploitation et l’entretien des forêts privées du groupement.
Rappelons que les Communes rattachées au Groupement Champvent-Vuitebœuf et en-
virons sont: Champvent, Vuitebœuf, Vugelles-La Mothe, Novalles, Orges, Valeyres-sous-Montagny, 
Montagny-près-Yverdon, Chamblon, Treycovagnes, Suscévaz et Mathod. Les forêts fédérales des places 
d’Armes de Chamblon et Vugelles-La Mothe font également partie du groupement.
Le comité du groupement remercie chaleureusement Monsieur Chapuisod pour ses années de service et 
pour la continuité et la stabilité dont il a su faire preuve tout au long de sa carrière.
Madame Jorand est joignable par téléphone au 079 485 03 87 et par e-mail à sylvaine.jorand@vd.ch

Sylvaine Jorand, garde forestière et secrétaire 

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2022

OCTOBRE
Samedi 1.10 de 13 h 30 - 17 h 30 

Entraînement
Samedi 8.10 et 15.10 

STAND FERMÉ
Samedi 22.10 de 13 h 30 - 17 h 30 

Tir de clôture
Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse. 
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.             La Municipalité
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MATHOD

LIGNEROLLE

RANCES

Rappel nuisances sonores 
Précisions et rectificatif

Art. 19 Instruments ou appareils bruyants
Il est interdit de troubler la tranquillité et le repos 
des voisins par l’emploi d’instruments ou d’appareils 
bruyants, après 22 heures ou avant 6 heures. L’emploi 
d’instruments de musique ou d’appareils diffuseurs 
de son est permis dans les habitations pour autant 
que le bruit ne puisse être entendu des voisins ou de  
l’extérieur.

Art. 21 Essai de moteurs, emploi de machines et  
engins divers

Il est interdit d’essayer, de régler et d’utiliser abusive-
ment des moteurs de véhicules à l’intérieur de la locali-
té et des zones habitées, ailleurs que dans les garages et 
ateliers réservés à cet effet.

L’emploi des tondeuses à gazon, tronçonneuses et 
autres engins de jardinage bruyants est interdit entre 20 
heures et 7 heures, ainsi que les jours de repos public.

La Municipalité vous remercie de votre compréhension 
et de votre bon sens.
  La Municipalité

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Requérants: M. Esmir Sabic
Objet: Pose panneaux solaires
Cet avis est affiché aux piliers publics de Peney et 
de Vuitebœuf  du 28 septembre au 26 octobre 
2022.
Parution BAO: 28 septembre 2022
Cet avis sert d’avis officiel et ne peut pas faire l’objet 
d’opposition.

La Municipalité

Dispense d’enquête No 2022-07

La Municipalité a décidé en sa séance du 12 septembre  
2022 de dispenser des formalités d’enquête les travaux  
suivants:
Requérants: Mme et M. Raymonde et Daniel Fries
Objet: Installation photovoltaïque
Cet avis est affiché aux piliers publics de Peney et 
de Vuitebœuf  du 28 septembre au 26 octobre 
2022.
Parution BAO: 28 septembre 2022
Cet avis sert d’avis officiel et ne peut pas faire l’objet 
d’opposition.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Dispense d’enquête No D-2022/09
Dans sa séance du 12 septembre 2022, la Municipali-
té, sous réserve du droit des tiers et des dispositions 
réglementaires en la matière, a dispensé des formali-
tés d’enquête:
Propriétaires: Coutelle Mélanie et Mutrux Natha-
niel, rue de Coupeney 3, 1443 Champvent
Nature des travaux: Mise en place d’un petit ca-
banon de jardin en bois. Largeur 150 cm, longueur 80 
cm, hauteur 160 cm
Situation: Rue de Coupeney 3, 1443 Champvent
Bâtiment ECA No: 2156
Parcelle No: 407
Dérogation: Néant

Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil  
général dans un délai de 10 jours, dès le  
28 septembre 2022.
 
Les oppositions ou remarques éventuelles 
sont à adresser à la Municipalité dans le délai 
mentionné ci-dessus.

 La Municipalité

Dispense d’enquête No D-2022/10
Dans sa séance du 12 septembre 2022, la Municipali-
té, sous réserve du droit des tiers et des dispositions 
réglementaires en la matière, a dispensé des formali-
tés d’enquête:
Propriétaire: Gros Philippe, Les Plantaz 3, 1443 
Champvent
Nature des travaux Pose d’un conduit de chemi-
née
Situation: Les Plantaz 3
Bâtiment ECA No: 288
Parcelle No: 442
Dérogation: Néant

Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil  
général dans un délai de 10 jours, dès le  
28 septembre 2022.

Les oppositions ou remarques éventuelles 
sont à adresser à la Municipalité dans le délai 
mentionné ci-dessus.

 La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Rue de la Forge 1, 1443 Champvent 
Parcelle No: 31
Bâtiment ECA No: 111
Propriétaire: Charbon Gaëlle, rue de la Forge 1, 
1443 Champvent    
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture, surface 35.1 m2

 
La Municipalité

Avis d’enquête publique 
No 2022-4087

Commune: Mathod
Propriétaires: Destraz Philippe, rue du Bourg-Des-
sous 7B, 1814 La Tour-de-Peilz; Destraz Thierry, 
route de Châtel-St-Denis 174, 1806 St-Légier-La 
Chiésaz; Golay Christine, chemin des Pinsons 16, 
1800 Vevey
Requérant/Auteur des plans: Delay Patric, archi-
tecte, rue de Neuchâtel 12, 1422 Grandson
Promettant acquéreur: Milici Kevin, chemin du 
Clon 20, 1405 Pomy
Coordonnées: 2533360 / 1180100   
Parcelle No: 139
ECA No: 185 
CAMAC No: 213512
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Démolition du garage ECA N°185. Construction 
d’un bâtiment de 15 logements chauffés par une 
PAC. Aménagement de 18 places de parc dont 1 de  
mobilité réduite.
Adresse de l’ouvrage: Route de Montagny,  
Mathod
Dérogation requise: --
Le dossier peut être consulté au greffe municipal 
de la Commune de Mathod, rue de la Forge 22, du 
01.10.2022 au 30.10.2022.
Délai d’opposition: 30.10.2022

La Municipalité

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 15 septembre 2022, la Municipalité 
de Lignerolle a autorisé MM. Ali et Shpendim Jupa, 
parcelle N° 285, En Sonville 4 à Lignerolle, à effectuer 
les travaux suivants:
Installation de bacs à fleurs en béton d’une 
hauteur de 1 m sur 27 m de long.

 La Municipalité

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 26 septembre 2022, la Municipalité 
de Lignerolle a autorisé M. Pascal COMTE, parcelle 
N° 142, rue du Collège 1 à Lignerolle, à effectuer les 
travaux suivants:
Rénovation de la toiture. Remplacement 
sous-couverture et tuiles.
 La Municipalité

Suite en page 3

sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

Tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE
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BAULMES - À louer dès le 1er février 2023 ou à convenir  
Au centre du village

grand appartement de 4 ½ pièces
126 m2

Terrasses de 26 m2 et 17 m2, vaste séjour, 3 chambres à coucher, 2 salles de bains, 
cuisine agencée, cave, galetas, jardin communautaire, local vélos/poussettes.  
À proximité des commerces, de la gare, du réseau d’accueil de jour (garderie),  

des écoles.
Fr. 1’800.– + charges. Place de parc: Fr. 50.–.

Pour inscription et visite: 079 448 70 76  
ou directement chez le locataire: 079 281 72 90

BAULMES  Au centre du village - Grand-Rue 11

À LOUER

Local commercial
Idéal pour bureau, cabinet, agence, étude, magasin, showroom

Surface: env.100 m2

Cuisine et cabanon extérieur
3 places de parc comprises - Libre de suite - Loyer à convenir

Pour visiter: tél. 079 448 70 76

À LOUER À BAULMES
Au bâtiment communal - Rue de la Gare 1

un appartement de 4 ½ pièces
de 89 m2 au 1er étage

Prix de location: Fr. 1’890.– charges comprises
Disponible: de suite

Pour toutes informations complémentaires et visites 
veuillez envoyer un courriel à: info@baulmes.ch

Don
du sang

Rejoignez-nous

le mercredi
5 octobre 2022

de 17 h 00 à 20 h 00

à la salle des Fêtes,
rue du Stand 2

à Baulmes

Ma Vie, Ton Sang

L’ASSOCIATION DU MUSÉE ET
DE L’UNION DES BOURGEOIS DE BAULMES

Le Comité et les membres de l’Association ont le grand regret de faire part 
du décès de

Monsieur Romain SCHMID
 

époux de Madame Marie Poncet-Schmid, notre dévouée secrétaire.

Nous lui présentons, ainsi qu’à sa famille, l’expression de notre profonde 
sympathie.

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 26 septembre 2022, la Municipalité 
de Lignerolle a autorisé M. Jean-Luc Werly, parcelle 
No 89, Montée du Village 1 à Lignerolle, à effectuer 
les travaux suivants: 
Installation d’un four à pizzas.

La Municipalité
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Vente de bandes dessinées d’occasion
Grand-Rue 22 à CHAMPVENT

Vendredi 7 octobre 2022 de 18 h 00 à 21 h 00
Samedi 8 octobre 2022 de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 20 h 00

et dimanche 9 octobre 2022 de 14 h 00 à 17 h 00

Plus de 1000 BDs de tous les genres,  
ainsi que quelques tirages de tête, sérigraphies, etc.

Une centaine seulement pour les enfants, pas de classiques (Tintin, etc,) 

THÉ/CAFÉ, APÉRITIF OFFERTS

Renseignements: Etienne Mayor, tél. 021 861 12 80, e.mayor@bluewin.ch

Maraboutage et dérives
Le monde ésotérique est particulièrement 
propice aux pratiques trompeuses. Leurs 
auteurs n’hésitent pas à exploiter les fai-
blesses des victimes.

Prise de contact
Il est fort probable que vous ayez déjà été 
confronté·e à des publicités de personnes se 
présentant comme douées de pouvoirs ma-
giques et prétendant exaucer tous vos sou-
haits (par ex. retour de l’être aimé).
Avant la transition numérique, les marabouts, 
mages et autres sorciers se faisaient connaître 
uniquement via des moyens «physiques». Il 
s’agissait de cartes de visite laissées dans les 
boîtes aux lettres ou sur les pare-brises des 
voitures, ou encore des petites annonces dans 
les journaux.
Désormais, ces auteurs utilisent également 
internet et les réseaux sociaux pour se faire 
connaître. Il est important de préciser que leurs 
sites (frauduleux ou non) sont généralement 
très bien référencés sur Google.
Afin d’appâter leurs victimes, ces charlatans 
proposent souvent une première consultation 
à un prix abordable. C’est par la suite qu’ils leur 
demandent de grandes sommes en prétextant 
la nécessité de nouveaux rituels ou consulta-
tions.
Il arrive que ces malfrats ne se déplacent même 
plus pour récupérer l’argent en personne au-
près de leurs proies. Ils se le font alors virer di-
rectement sur un compte bancaire à l’étranger.

Un moment de détresse
Le but du présent article n’est pas de dénigrer 
les croyances des personnes qui pratiquent le 
maraboutage ou y recourent. Au même titre 
que beaucoup d’articles sur ce site, l’enjeu 
est ici de vous mettre en garde. Notre but est 
aussi de vous conseiller pour identifier et éviter 
les pratiques malhonnêtes, illégales ou même 
dangereuses.
Tout le monde est susceptible de se retrouver 
à un moment dans une situation d’incertitude 
ou de faiblesse. Ainsi, bien des personnes 
s’adressant à des marabouts voient en eux une 
solution à un problème ou à une souffrance. Un 
rapport de force, voire une dépendance, peut 
donc vite s’installer à la défaveur du client ou 
de la cliente qui veut voir ses souhaits exaucés.
Cette situation rend les dérives vers des pra-
tiques malhonnêtes particulièrement faciles. En 
effet, le marabout dispose d’un pouvoir d’in-
fluence considérable sur sa victime potentielle. 
Il s’agit d’un domaine ésotérique par définition 
inconnu de sa clientèle et dans lequel il n’existe 
aucune réglementation.
Le mage est donc libre de « prescrire » les 
prestations qu’il souhaite et de les facturer 
comme bon lui semble. Il profite de la sorte de 
la vulnérabilité et de la méconnaissance de ses 
client·e·s. Dans les cas les plus graves, les vic-
times de pratiques malhonnêtes finissent par 
se ruiner à force de cumuler rituels ou consul-
tations.

Conseils de prévention
- Si vous traversez une période difficile, pré-

férez les conseils d’un·e professionnel·le 
certifié·e (thérapeute, assistant social, mé-
decin, etc.). En cas de besoin, le guide so-
cial romand peut vous orienter dans vos dé-
marches.

- Si vous pensez que vous ou un proche êtes 
victimes d’une arnaque, contactez le poste 
de police le plus proche.

Source: votrepolice.ch
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